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 n° 290 350 du 15 juin 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 23 août 2022 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la décision 

de l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 juillet 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 06 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me N. BOHLALA loco Me C. 

DESENFANS, avocat, et S. LEJEUNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité togolaise, originaire d’Akoumapé (un village dans la 
préfecture de Vo, au sud du Togo), d’ethnie éwé et de religion protestante. Vous êtes diplômé universitaire 
et étiez professeur d’allemand à Lomé et à Wogba. Vous viviez dans le quartier Attiégou 3 Togo 2000 à 

Lomé. 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
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En 2005, vous êtes devenu membre d’un parti d’opposition appelé « Convention Démocratique des 
Peuples Africains » (ci-après CDPA) puis, début 2010, agent de mobilisation dudit parti dans la section 

Bé, à Lomé. Vous avez représenté votre parti dans un bureau de vote lors des élections législatives 

d’octobre 2007 et avez présidé un bureau de vote lors des élections présidentielles de mars 2010 et d’avril 
2015. A partir du 19 août 2017, vous avez commencé à prendre part à des réunions de votre parti et à 

des manifestations politiques. Parallèlement à vos activités politiques, vous étiez actif dans le syndicat 

des enseignants du Togo (SET) ; vous n’en étiez toutefois pas membre. 

 

Le 11 avril 2018, alors que vous étiez à Lomé, deux personnes sont venues vous voir pour vous demander 

de vous présenter au bureau du Ministre [T. K.], alors Ministre de l’enseignement primaire et secondaire. 
Deux jours plus tard, le 13 avril 2018, vous avez rencontré ledit Ministre. Il vous a proposé de rejoindre 

son parti (Union pour la République - UNIR) afin de vous présenter ensuite aux élections législatives du 

20 décembre 2018. Vous avez refusé en lui expliquant que vous ne vouliez pas trahir vos collègues. 

 

Le 13 juin 2018, vous avez été convoqué par le proviseur de l’établissement scolaire où vous travailliez à 
Wogba et, lorsque vous vous êtes présenté dans son bureau, deux gendarmes vous ont formellement 

interdit de continuer à parler de politique avec vos collègues. 

 

En juillet 2018, vous avez entamé des démarches afin d’obtenir un visa pour l’Allemagne, pays que vous 
vouliez visiter car vous en connaissez la langue et y avez des amis ainsi qu’un frère. Le 21 août 2018, 
ledit visa vous a été délivré. 

 

Le 7 septembre 2018, muni de votre passeport et de ce visa, vous avez embarqué à bord d’un avion à 
destination de la Belgique, puis avez pris la direction de l’Allemagne. Le 26 septembre 2018, vous êtes 
retourné dans votre pays. 

 

Le lendemain, 27 septembre 2018, alors que vous étiez parti rendre visite à votre mère, vous avez reçu 

un appel de votre demi-frère [G.] qui vous a informé que deux personnes étaient passées vous voir. Vous 

êtes retourné à Lomé mais quand vous y êtes arrivé, ces deux personnes étaient déjà reparties. 

 

Dans la matinée du 28 septembre 2018, vous avez été arrêté à votre domicile et incarcéré au Service de 

Renseignements et d’Investigations du quartier d’Agoé. Environ un mois plus tard, un garde est venu vous 
chercher en cellule et vous a demandé pourquoi vous aviez refusé de devenir député d’Akoumapé. Vous 
lui avez expliqué vos raisons puis il vous a ramené en cellule. A partir de là, les souffrances et les menaces 

ont commencé. Vous étiez sous-nourri et psychologiquement torturé en détention. 

 

La nuit du 22 décembre 2019, soit quinze mois environ après votre arrestation, un gardien vous a aidé à 

vous évader de votre lieu d’incarcération. A votre sortie, vous avez retrouvé votre sSur et le chauffeur de 
son mari, lesquels vous ont emmené au Bénin. Vous avez séjourné près de deux semaines à Cotonou, 

temps nécessaire à l’organisation de votre voyage vers l’Europe. 
 

Le 5 janvier 2020, muni d’un passeport d’emprunt, vous avez embarqué à bord d’un avion à destination 
de la Belgique, pays où vous êtes arrivé le lendemain. Vous avez introduit une demande de protection 

internationale auprès de l’Office des étrangers le 9 janvier 2020. 
 

Environ cinq mois avant votre entretien personnel au Commissariat général, vous avez été contacté par 

vos frères qui vous ont fait savoir qu’ils avaient l’intention de vendre le terrain de votre défunt père, ce à 
quoi vous vous êtes opposé. Ils vous ont demandé une procuration, vous avez refusé et cela les a 

fortement mécontenté. Deux semaines avant votre entretien personnel, vous avez appris que vos frères 

avaient trouvé un acheteur pour ledit terrain familial. 

 

En cas de retour au Togo, vous craignez de revivre les mêmes conditions inhumaines de détention que 

celles que vous avez déjà connues ou d’être tué par le pouvoir en place parce que vous avez refusé de 
devenir député de votre localité d’Akoumapé. Vous craignez également d’être tué par vos frères parce 
que vous refusez de vendre le terrain de votre père. 

 

Pour appuyer votre dossier, vous déposez un passeport, une carte d’identité, une carte d’assuré social, 
une attestation de réussite de l’Université de Lomé, une attestation de travail signée par le directeur de 
l’Etablissement Scolaire Privé Laïc Emmaüs, un certificat de participation à un séminaire, une attestation 

de membre de l’association Germano-Philia, un carnet de membre de la CDPA, une attestation de la 

Secrétaire générale de la CDPA, une attestation de lésions, un rapport d’évolution psychologique, un 



  

 

 

CCE X - Page 3 

modèle de procuration concernant la vente de la maison de votre père et vos observations par rapport 

aux notes de votre entretien personnel au Commissariat général. 

 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord qu'il n'y a pas d'éléments suffisamment concrets dont il ressortirait dans votre chef des 

besoins procéduraux spéciaux justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques. 

 

En effet, après votre entretien personnel dans nos locaux, vous avez fourni un rapport d’évolution 
psychologique (farde « Documents », pièce 11) qui fait état de l’existence chez vous d’une 
symptomatologie psychotraumatique et qui mentionne que vous pouvez vous montrer anxieux en 

entretien et que votre état psychologique peut influencer votre capacité à faire une audition au 

Commissariat général. Lors de votre entretien personnel, ce dernier n’a constaté ni stress particulier, ni 
difficulté à vous exprimer, ni difficulté de compréhension dans votre chef. Vous avez en effet relaté votre 

récit et répondu aux questions qui vous ont été posées sans entrave. Par ailleurs, vous avez déclaré vous 

sentir bien le jour de votre entretien et, à la fin de celui-ci, vous avez affirmé que « ça s’est bien passé » 
(entretien personnel CGRA du 31/03/22, p. 14, 30). 

 

Dès lors, le Commissariat général estime que votre état psychique ne nécessitait pas de mesures de 

soutien spécifiques, les éléments contenus dans votre dossier ne permettant pas de conclure que la 

procédure ordinaire aurait été compromise et que des mesures de soutien se seraient imposées. 

 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les 

obligations qui vous incombent. 

 

Ensuite, dans le cadre de votre demande de protection internationale, il vous appartient de convaincre 

l’autorité administrative que vous avez quitté votre pays et/ou en demeurez éloigné par crainte de 

persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, ou qu’il existe dans votre chef un risque réel de subir des atteintes 

graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour et 
l’établissement des étrangers. Or, pour les raisons explicitées ci-après, tel n’est pas le cas. 
 

Il ressort de vos dires que vous avez fui le Togo après y avoir été détenu durant quinze mois de 

façon arbitraire parce que vous avez refusé la proposition du Ministre [T. K.] de rejoindre son parti 

et de devenir député d’Akoumapé. Or, divers éléments nous empêchent de croire aux problèmes 
que vous dites avoir rencontrés. 

 

Premièrement, vous soutenez que vos problèmes trouvent leur origine dans le fait que, le 13 avril 2018, 

vous avez refusé la proposition du Ministre [T. K.] de rejoindre son parti (UNIR) et de vous présenter aux 

élections législatives de décembre 2018 afin de devenir député d’Akoumapé. Toutefois, interrogé plus 
avant au sujet de votre rencontre avec ledit Ministre, vos propos n’emportent pas notre conviction. En 
effet, vos allégations demeurent très imprécises quant au contenu de vos échanges pendant environ 30 

minutes (entretien personnel CGRA du 31/03/22, p. 20). Ainsi, invité à expliquer de la façon la plus précise 

possible votre entrevue, vous déclarez qu’un secrétaire vous a introduit dans le bureau du Ministre, que 
celui-ci vous a bien accueilli en vous appelant par votre nom, qu’il vous a dit qu’il comprenait les 
revendications des enseignants grévistes parce qu’il avait lui-même été professeur et qu’il fallait que vous 
travailliez ensemble pour trouver une solution aux problèmes des enseignants. Vous ajoutez qu’il vous a 
demandé de rejoindre son parti et de vous présenter aux élections du 20 décembre 2018, ce que vous 

avez poliment refusé en expliquant que vous ne pouviez pas trahir vos collègues qui avaient confiance 

en vous. Vous clôturez en arguant : « il m’a souhaité bonne journée et on s’est séparé. Et voilà ». Sollicité 
à en dire davantage, vous répondez : « Seulement ça » (entretien personnel CGRA du 31/03/22, p. 21). 

Confronté au fait que vous expliquez cet événement avec quasiment les mêmes mots que lors de votre 

récit libre quelques minutes plus tôt (entretien personnel CGRA du 31/03/22, p. 17) et invité une nouvelle 

fois à fournir d’autres éléments, par exemple sur les lieux ou encore le comportement du Ministre, force 

est de constater que vous n’êtes en mesure de le faire puisque vous vous limitez seulement à dire : « 
Non. Il m’a dit de prendre de l’eau par exemple. Mais moi j’ai dit l’essentiel ici » (entretien personnel CGRA 
du 31/03/22, p. 21). A ce manque de vécu, ajoutons également que vous ne pouvez expliquer pourquoi 

le Ministre [T. K.] vous a fait cette proposition à vous en particulier (entretien personnel CGRA du 31/03/22, 
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p. 20). Ces premières constatations entament d’ores et déjà sérieusement la crédibilité des problèmes 

que vous dites avoir rencontrés avec les autorités togolaises. 

 

Ensuite, vous arguez que deux mois après votre rencontre avec le Ministre, deux gendarmes sont venus 

vous menacer sur votre lieu de travail à Wogba. Interrogé quant à savoir pourquoi ceux-ci sont venus 

vous voir à ce moment-là, vous répondez que vous l’ignorez et vous vous contentez de dire que vous 
avez l’impression d’avoir été dénoncé par votre proviseur, sans plus (entretien personnel CGRA du 
31/03/22, p. 17, 21). Ces méconnaissance et supputation nuisent, elles aussi, à la crédibilité de votre récit. 

 

Par ailleurs, vous expliquez que, le 7 septembre 2018, vous avez quitté le Togo pour un séjour touristique 

en Allemagne et que vous êtes rentré dans votre pays le 26 septembre 2018 (entretien personnel CGRA 

du 31/03/22, p. 8, 9, 18). Vous ajoutez que dès le lendemain des individus se sont présentés à votre 

domicile en demandant après vous et que, le surlendemain, vous avez été arrêté et incarcéré. Vous 

précisez que vous avez été détenu quinze mois puis que vous vous êtes évadé (entretien personnel 

CGRA du 31/03/22, p. 18). Or, votre passeport ne contient pas de cachet de sortie de l’espace Schengen 
en septembre 2018 (farde « Documents », pièce 2 ; entretien personnel CGRA du 31/03/22, p. 17, 23) et 

il ressort de l’analyse dudit passeport faite le 14 juin 2022 par l’Office Central pour la Répression des Faux 
Documents de la Direction centrale de la police technique et scientifique que votre cachet d’entrée au 
Togo en date du 26 septembre 2018 ne correspond pas à la documentation de son service et qu’il s’agit 
d’un faux. Votre passeport a été saisi par la police qui a établi un procès-verbal en conséquence (farde « 

Informations sur le pays, Rapport d’analyse de l’Office Central pour la Répression des Faux Documents 
du 14/06/2022). Le Commissariat général tire deux conclusions de cette analyse par la police fédérale 

belge. La première est que vous tentez manifestement de tromper les autorités belges en déposant un 

document falsifié dans le but d’étayer la crédibilité des faits que vous invoquez. Cette tentative de tromper 

les autorités belges sur un élément aussi important que votre présence dans votre pays au moment où 

les faits invoqués se seraient déroulés ne correspond nullement à l’attitude d’une personne qui affirme 
craindre avec raison des faits de persécution ou atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine. 
Ladite tentative nuit donc au bien-fondé des craintes que vous dites nourrir. La seconde conclusion est 

que dès lors que le cachet susmentionné est un faux, vous n’avez pu attester de votre retour au Togo 

après votre arrivée dans l’espace Schengen début septembre 2018. Aussi, et dès lors que vous affirmez 
qu’hormis ce passeport vous n’avez aucune preuve de votre retour au Togo (entretien personnel CGRA 
du 31/03/22, p. 22), le Commissariat général estime que vous n’établissez pas être retourné au Togo suite 
à votre voyage en Allemagne. Partant, il n’est pas permis de croire que vous avez été arrêté le lendemain 
de votre retour au pays puis incarcéré durant quinze mois avant de vous évader (entretien personnel 

CGRA du 31/03/22, p. 18, 23 à 26). Vos craintes relatives auxdits événements (entretien personnel CGRA 

du 31/03/22, p. 15-16) sont donc considérées comme sans fondement. 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous expliquez par ailleurs que votre père est 

décédé le 6 janvier 2009, qu’il a laissé derrière lui une maison inachevée dans le quartier Attiégou 
et que désormais vos frères veulent la vendre (entretien personnel CGRA 31/03/22, p. 27-28). Vous 

déclarez craindre d’être tué par ces derniers parce que vous refusez de vendre cette maison 

(entretien personnel CGRA du 31/03/22, p. 16). Vous ne déposez aucun document pour attester du fait 

que votre père est décédé et qu'il a laissé une maison inachevée derrière lui. Interrogé plus avant au sujet 

de ce problème, le Commissariat général relève également que vous demeurez imprécis quant à savoir 

quand vos frères vous ont parlé pour la première fois de ce projet de vente (« ça fait près de 5 mois »), 

que vous ne pouvez expliquer pourquoi ils ont attendu fin 2021 - soit une douzaine d’années - avant 

d’envisager la vente de la maison de votre défunt père et que vous ne pouvez expliquer de façon 
convaincante pourquoi ils iraient jusqu’à vous tuer pour votre opposition à ladite vente ; à ce sujet, vous 

vous limitez à dire que la réalité est différente en Europe et en Afrique et que « chez nous, c’est comme 
ça que ça se passe » (entretien personnel CGRA du 31/03/22, p. 27-28). De plus, vous arguez que votre 

problème s’est accentué il y a peu parce qu’un acheteur est intéressé par la maison, mais vous ne pouvez 
ni préciser l’identité de ce dernier, ni celle du notaire qui serait chargé de la vente (entretien personnel 
CGRA du 31/03/22, p. 28). Enfin, relevons que vous tenez des propos très généraux lorsqu’il vous est 
demandé pourquoi vous ne pourriez pas demander à vos autorités de vous protéger contre vos frères. A 

ce sujet, vous vous contentez en effet de dire que vous pensez que vos frères vont vous tuer avant et que 

« parfois aussi l’autorité est corrompue chez nous » (entretien personnel CGRA du 31/03/22, p. 28). Au 

vu de ces éléments, le Commissariat général considère que vous n’établissez pas qu’il existe dans votre 
chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque réel d’être 
exposé à des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire pour ce motif. 
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Vous n’invoquez aucun autre motif ni aucune crainte en cas de retour au Togo (entretien personnel 

CGRA du 31/03/22, p. 15, 16, 29). 

 

Les documents que vous présentez à l’appui de votre demande de protection internationale ne 
sont pas de nature à inverser le sens de la présente décision. 

 

Ainsi, votre passeport et votre carte d’identité (farde « Documents », pièces 2 et 3) attestent de votre 

identité et de votre nationalité, éléments nullement contestés ici. 

 

Votre carte d’assuré social datée du 1er mars 2016 (farde « Documents », pièce 5) témoigne du fait que 

vous étiez, à cette époque, assuré au Togo, ce qui n’est pas remis en cause par le Commissariat général 

dans la présente décision mais est sans lien avec les motifs qui fondent votre demande de protection 

internationale. 

 

L’attestation de réussite émise le 22 décembre 2008 à Lomé, l’attestation de travail rédigée le 1er  

septembre 2008 par le Directeur de l’Etablissement Scolaire Privé Laïc Emmaüs, le certificat de 

participation à un séminaire de l’Institut Goethe en septembre 2012 et l’attestation de membre de 
l’association GermanoPhilia datée du 8 décembre 2017 (farde « Documents », pièces 6, 7, 8 et 9) 

attestent quant à eux de vos parcours scolaire et professionnel, lesquels ne sont pas non plus contestés 

par le Commissariat général. 

 

L’attestation rédigée par la Secrétaire Générale de la CDPA, Madame [B. A. J.], le 6 mars 2020 et le 

carnet de membre de la CDPA (farde « Documents, « pièces 1 et 4) témoignent du fait que vous êtes 

membre de ladite Convention depuis le 1er janvier 2005 et que vous vous êtes régulièrement acquitté de 

vos cotisations de membre. Le Commissariat général estime que ces éléments ne suffisent pas à établir 

qu’il faille vous octroyer une protection internationale. En effet, interrogé tant à l’Office des étrangers qu’au 
Commissariat général quant aux craintes que vous nourrissez en cas de retour dans votre pays d’origine, 
vous n’en invoquez aucune du fait d’être membre de la CDPA, ni du fait d’avoir été politiquement actif 
pour la CDPA sur le territoire togolais ou d'avoir motivé et parlé politique avec vos collègues notamment 

lors des réunions dans le syndicat des enseignants (questionnaire CGRA, rubrique 3.4 ; entretien 

personnel CGRA du 31/03/22, p. 15, 16, 29). De plus, il ressort des informations objectives mises à notre 

disposition et dont une copie est jointe à votre dossier administratif (farde « Information sur le pays », COI 

Focus : « Togo - Situation des partis politiques d’opposition », 14/09/21), que bien que les partis 
d’opposition togolais jouissent de droits et libertés, des entraves ont été mises au libre exercice des 
activités de partis de l’opposition, notamment par l’adoption en août 2019 d’une nouvelle loi qui restreint 
la liberté de manifester. De plus, pendant la campagne électorale de 2020, les autorités ont refusé 

d'accorder des autorisations pour plusieurs rassemblements de l'opposition visant à protester contre les 

procédures électorales viciées. Au cours de la période postélectorale, après l’appel à manifester 
d’Agbéyomé Kodjo et de monseigneur Kpodzro, les manifestants qui ont tenté de se rassembler ont été 
dispersés par la police, qui aurait fait un usage excessif de la force. L’état d’urgence sanitaire décrété par 
les autorités en raison de la pandémie du Covid-19, et renouvelé à plusieurs reprises, restreint encore la 

liberté de manifestation, puisque tout regroupement de plus de quinze personnes est interdit depuis mars 

2020. Cependant, en janvier 2021 a débuté un dialogue entre le parti au pouvoir UNIR et les partis 

d’opposition, appelé la Concertation nationale des acteurs politiques (CNAP), dont les discussions portent 
sur l’organisation des prochaines élections régionales. Si plusieurs partis d’opposition se sont 
volontairement absentés, la Concertation a abouti début août 2021 à la transmission au gouvernement 

de cinquante-deux propositions en vue de l’élaboration de projets de loi. Au sujet des militants de 

l’opposition, la Ligue togolaise des droits de l’homme (LTDH) et la Fédération internationale pour les droits 
humains (FIDH) manifestent leurs inquiétudes face à « la multiplication des mesures répressives contre 

des leaders de mouvements politiques d’opposition. Depuis l’élection présidentielle, une vague de 
répression déferle sur le pays, notamment à travers des restrictions à la liberté de manifestation et la 

liberté de la presse ». Amnesty International estime que les arrestations de deux responsables de la 

Dynamique monseigneur Kpodzro (DMK) en novembre 2020 illustrent « une répression croissante des 

voix dissidentes par les autorités togolaises depuis la réélection du président Faure Gnassingbé pour un 

quatrième mandat en février ». Le Comité pour la libération de tous les prisonniers politiques du Togo 

affirme que le Service central de renseignement et d’investigation criminelle (SCRIC) et le système 
judiciaire occupent une place importante dans cette répression et relève les dysfonctionnements de la 

justice togolaise, notamment les arrestations illégales, les disparitions forcées utilisées comme moyen 

d’arrestation, et la torture et les mauvais traitements pratiqués dans les lieux de détention. Néanmoins, si 
ces informations font état d’une situation politique tendue au Togo, il ne ressort pas de ces mêmes 
informations que la situation générale qui prévaut actuellement serait de nature à exposer toute personne 
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à une persécution systématique du seul fait d’être membre ou sympathisant de l’opposition togolaise. Il 
s’agit donc d’examiner si un(e) demandeur(se) de protection internationale peut se prévaloir d’un 
engagement avéré et consistant tel qu’il induit une visibilité auprès des autorités togolaises ou d’une 
activité politique réelle ou imputée l’identifiant, auprès desdites autorités, comme ayant la qualité 
d’opposant. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce. En effet, il ressort de vos dires que vous n’avez plus eu 
aucune fonction pour le parti après 2015 et que vous n’aviez aucun rôle particulier lors des quelques 
manifestations et réunions auxquelles vous dites avoir pris part entre août 2017 et juin 2018 (entretien 

personnel CGRA du 31/03/22, p. 10 à 12). De plus, vous n’avez jamais rencontré de problèmes en raison 

de votre profil politique ou du fait que vous discutiez politique avec vos collègues lors de réunions du 

syndicat (entretien personnel CGRA du 31/03/22, p. 19), vous avez quitté légalement votre pays en 

septembre 2018 avec votre passeport et un visa sans rencontrer de problème (entretien personnel CGRA 

du 31/03/22, p. 22) et vous n’avez aucune activité politique sur le territoire belge (entretien personnel 
CGRA du 31/03/22, p. 13). Ce faisant, vous n’établissez pas que votre profil politique 3 somme toute fort 

limité et ancien puisque vos dernières activités remontent à plus de quatre ans - serait de nature à 

nécessiter une protection internationale. 

 

Le fait que vous évoquiez, de façon imprécise, le cas d’un opposant politique togolais reconnu réfugié en 

Suisse qui aurait connu des problèmes en rentrant en Afrique (entretien personnel CGRA du 31/03/22, p. 

15, 26, 27) ne suffit nullement à invalider ce constat. Par ailleurs, selon les informations à la disposition 

du Commissariat général et dont une copie se trouve dans le dossier administratif (cf. farde « Informations 

sur le pays », COI Focus Togo 3 Le traitement réservé par les autorités nationales à leurs ressortissants 

de retour au pays 3 24 juin 2021), il n’existe aucune disposition dans la législation togolaise qui incrimine 

le fait pour un ressortissant togolais d’avoir demandé la protection internationale à l’étranger et/ou d’avoir 
séjourné à l’étranger. Le rapport du département d’État américain de mars 2021 portant sur la situation 
des droits de l’homme au Togo en 2020 précise que la loi prévoit la liberté de mouvement dans le pays, 
des voyages à l’étranger, de l’émigration et du rapatriement. L’OE et l’OIM, contactés par le Cedoca, n’ont 
pas connaissance de problèmes rencontrés par les Togolais avec leurs autorités nationales à leur retour 

au pays. Aucun rapport international consulté par le Cedoca et portant sur la situation des droits de 

l’homme au Togo en 2020 et 2021 ne fait mention d’éventuels problèmes rencontrés à l’aéroport et sur le 
territoire par les ressortissants de retour qui ont quitté illégalement le pays et qui ont introduit une demande 

de protection internationale en Belgique. Dès lors, il n’est pas possible de considérer qu’il existe, vous 
concernant, une crainte de subir des persécutions au sens de la Convention de Genève ou un risque réel 

de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire en cas de rapatriement. 

 

S’agissant des conditions dans lesquelles le retour volontaire ou forcé s’effectue au départ de la Belgique, 

l’Organisation Internationale pour les Migrations (OIM) et l’Office des étrangers (OE) indiquent ne jamais 
communiquer aux autorités de pays tiers le fait qu’un ressortissant a fait une demande de protection 
internationale en Belgique. 

 

A l’appui de votre dossier, vous remettez également une attestation de lésions émise par le docteur [M.] 

le 10 janvier 2020 (farde « Documents », pièce 10) afin de prouver ce que vous avez « subi au pays » 

(entretien personnel CGRA du 31/03/22, p. 13). A cet égard, le Commissariat général relève que si ladite 

attestation témoigne de la présence sur votre corps d’une cicatrice et du fait que vous vous plaignez de 
raideurs cervicales ainsi que de symptômes assimilables à un état de stress post-traumatique, elle ne 

fournit cependant aucune information déterminante sur l’origine de vos lésions objectives et subjectives. 
L’auteur se limite en effet à dire que, selon vos déclarations, ces lésions seraient dues à « centre de 
détention au Togo 28 septembre 2018 au 22 décembre 2019 ». Aussi, ce document ne permet pas 

d’établir un lien objectif entre votre cicatrice et/ou votre état médical/psychologique et les faits que vous 
invoquez à l’appui de votre demande de protection internationale, faits qui 3 rappelons-le - ne peuvent 

être tenus pour établis en raison de lacunes décelées dans vos allégations et d’informations objectives 
mises à notre disposition. 

 

Vous déposez aussi un rapport d’évolution psychologique rédigé par Monsieur [J.] le 2 avril 2022 

(farde « Documents », pièce 11). Dans celui-ci, votre psychologue certifie vous recevoir régulièrement 

depuis janvier 2020 et explique que vous présentez une symptomatologie psychotraumatique 

caractérisée notamment par des troubles du sommeil, de l’hypervigilance, des reviviscences et des 

palpitations, symptômes qui sont caractéristiques des personnes dont la vie a été brusquement menacée. 

Votre psychologue mentionne également que vous avez une cicatrice à la main droite et que vous recevez 

des antidouleurs. Enfin, il aborde de façon très sommaire votre vie au Togo et en Belgique. Concernant 

cette attestation, relevons qu’il n’appartient pas au Commissariat général de remettre en cause l’expertise 
médicale ou psychologique d’un médecin, spécialiste ou non, qui constate le traumatisme ou les séquelles 
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d’un patient et qui, au vu de leur gravité, émet des suppositions quant à leur origine. Le fait que vous 
présentiez une symptomatologie psychotraumatique n’est donc nullement remis en cause ici. Par contre, 
le Commissariat général considère que, ce faisant, le psychologue ne peut pas établir avec certitude les 

circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme a été occasionné. Ainsi, cette attestation doit 

certes être lue comme attestant un lien entre un traumatisme constaté et des événements que vous auriez 

vécus mais elle n’est pas habilitée à établir que ces événements sont effectivement ceux que vous 
invoquez pour fonder votre demande de protection internationale, mais que vos propos et nos informations 

objectives empêchent de tenir pour crédibles. Aussi, le Commissariat général considère que cette 

attestation psychologique ne permet pas de reconsidérer différemment les éléments de votre dossier. 

 

Enfin, concernant l’exemple de procuration qui vous aurait été envoyé par votre frère (farde « 

Documents », pièce 13), notons, outre le fait qu’il n’est pas daté, qu’il s’agit d’un document privé dont la 
fiabilité ne peut être garantie. Le Commissariat général ne dispose, en effet, d’aucun moyen pour s’assurer 
que ce document manuscrit n’a pas été rédigé par pure complaisance. En tout état de cause, ce document 
ne permet nullement d’établir que vous risquez d’être tué par vos frères parce que vous refusez de vendre 
le terrain de votre défunt père. 

 

Relevons, pour finir, que vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au 

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en date du 4 avril 2022. Les observations que 

vous avez faites par rapport auxdites notes, relatives notamment aux cours de répétition que vous 

donniez à des enfants au Togo, à l’endroit où se déroulaient les réunions politiques auxquelles vous 
assistiez dans votre pays, à la date d’une manifestation, au prénom de la personne qui vous a hébergée 
au Bénin, à l’endroit où vous auriez rencontré le Ministre [T. K.] et à des corrections orthographiques et 

de langage (farde « Documents », pièce 12), ont été prises en compte mais ne sont pas de nature à 

prendre une autre décision à votre égard. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.  » 

 

2. La requête 
 
2.1 Le requérant reproduit le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision entreprise. 
 

2.2 Dans un moyen unique, il invoque la violation de l’article 1er, § A, alinéa 2 de la Convention de Genève 

du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié par l’article 1er, §2, de son Protocole 

additionnel du 31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention de Genève ») ; la violation des articles 

48 à 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après, dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; la violation des articles 

1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; la violation de 

l’obligation de confrontation consacrée à l’article 17, § 2 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la 
procédure devant le CGRA ainsi que son fonctionnement ; la violation du devoir de minutie ; la violation 

du « principe général de bonne administration et du devoir de prudence ». 

 

2.3 Après avoir rappelé le contenu des obligations que certaines de ces dispositions et principes imposent 

à l’administration, le requérant déclare que sa crainte se rattache aux critères de la Convention de Genève 

en ce que ces risques de persécutions sont liées à « son orientation politique imputée » (requête p.9) et 

que son récit est crédible contrairement à ce qu’avance la partie défenderesse. Il estime qu’il convient 
dès lors de faire application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

2.4 Il conteste ensuite la pertinence des motifs sur lesquels la partie défenderesse s’appuie pour mettre 
en cause la crédibilité de ses dépositions concernant sa rencontre avec le Ministre T., les menaces reçues 

par deux gendarmes, son retour au Togo en septembre 2018 et la vente du terrain légué par son père. 

Son argumentation tend essentiellement à réitérer ses propos, à en souligner la consistance et à 

minimiser la portée des différentes anomalies relevées dans son récit en y apportant des justifications 

factuelles. Il estime que l’argumentation de la partie défenderesse est, à plusieurs égard, insuffisante et 

inadéquate. Il lui fait encore grief d’avoir fait preuve à son égard d’un « niveau d’exigence trop élevé », 

soulignant à cet égard qu’elle semble attendre de sa part des explications impossibles à fournir (requête 

p.p. 11-12). Il renvoie également aux nouveaux éléments de preuve joints au recours, à savoir le faire-
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part et le certificat de décès de son père, un contrat de vente du terrain conclu par son père en 1998, un 

plan du quartier où se situe ce terrain et enfin une attestation psychologique datée du 13 aout 2022. Il 

critique encore le motif de l’acte attaqué concernant l’attestation rédigée par la secrétaire générale de la 

CPDA. 

 

2.5 Sous l’angle de la protection subsidiaire, il invoque un risque réel de subi des atteintes graves telles 
que définies à l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980 en cas de retour dans son pays, à 
savoir des traitements inhumains et dégradants. Il se réfère à cet égard à son argumentation développée 

précédemment.  

 

2.6 En conclusion, le requérant prie le Conseil, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié, ou 

à tout le moins, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. A titre subsidiaire, il sollicite l’annulation 
de l’acte attaqué. 

 

3. L’examen des éléments nouveaux 
 

3.1 Le requérant joint à sa requête introductive d’instance les documents présentés comme suit : 
 

« 1. Décision attaquée  

2. Désignation BAJ  

3. Faire-part de décès du père du requérant, [G. A. C.]  

4. Certificat de décès du père du requérant  

5. Contrat de vente de terrain, d.d. 17.12.1998  

6. Plan du quartier où se situe ledit terrain  

7. Attestation psychologique, d.d. 13.08.2022 » 

 

3.2 Le Conseil constate que ces documents correspondent aux conditions légales et les prend en 

considération. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié» s’applique à 
toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors 

du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ».  

 

4.2 A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque une crainte à l’égard des 
autorités togolaises en raison de son appartenance à la Convention démocratique des peuples africains 

(ci-après CDPA) et de son refus de devenir député pour le parti au pouvoir. Le requérant invoque 

également une crainte personnelle envers ses frères car il s’oppose à la vente d’un terrain légué par leur 
défunt père.  

 

4.3 Les arguments des parties portent essentiellement sur la question de la crédibilité de son récit, et 

partant, de la vraisemblance de la crainte ou du risque réel allégués.  

 

4.4 A cet égard, si la partie défenderesse a pour tâche de collaborer activement avec le demandeur pour 

récolter tous les éléments pouvant étayer la demande en veillant notamment à collecter toute information 

précise et actuelle portant sur la situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les 
pays de transit (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 227 623 du 21 

octobre 2019), le Conseil observe qu’aucun manquement à cette obligation ne peut lui être reproché en 
l’espèce. Il rappelle en outre qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments nécessaires 

pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, comme le mentionne 

l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 et de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande 
de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il 
revendique. 

 



  

 

 

CCE X - Page 9 

4.5 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour permettre 
au requérant de saisir pour quelles raisons la partie défenderesse ne croit pas à son récit. En constatant 

que les dépositions du requérant sont entachées de lacunes qui en hypothèquent la crédibilité et qu’un 
des documents qu’il produit a été falsifié en vue de convaincre de son retour au Togo après un séjour en 
Allemagne au cours du mois de septembre 2018, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons 

pour lesquelles le requérant n’a pas établi qu’il craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays. 
Elle expose également clairement pour quels motifs elle estime que les autres documents produits ne 

permettent pas davantage d’établir la réalité des faits allégués. 
 

4.6 Le Conseil ne peut pas totalement se rallier au motif de l’acte attaqué affirmant que le requérant 

n’invoque aucune crainte liée à sa qualité de membre de la CDPA. Sous cette réserve, il observe que les 

motifs de l’acte attaqué se vérifient à la lecture du dossier administratif et qu’ils sont pertinents. A la lecture 

du dossier administratif (en particulier la pièce 19/1), la partie défenderesse a valablement pu estimer que 

le cachet d’entrée au Togo apposé le 26 septembre 2018 sur son passeport est un faux et constater que 

le requérant ne démontre pas qu’il est retourné dans son pays après son voyage en Allemagne en 

septembre 2018, ni qu’il s’y trouvait pendant la période du 28 septembre 2018 au 22 décembre 2019 
durant laquelle il dit avoir été emprisonné. Ce seul constat interdit de croire qu’il a réellement vécu les 
faits qu’il présente comme étant à l’origine de son départ. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil 

estime en outre que l’inconsistance générale de son récit contribue également à en hypothéquer la 

crédibilité. Le Conseil observe en particulier que les lacunes et autres anomalies relevées dans les 

dépositions du requérant selon lesquelles le ministre T. K. l’a invité à présenter sa candidature à un poste 

de député pour le parti gouvernemental et celles relatives au prétendu conflit l’opposant à ses frères en 

raison d’un problème de succession interdisent d’y accorder le moindre crédit. Indépendamment de la 

sincérité des convictions politiques du requérant, le Conseil constate que ses déclarations ne permettent 

pas non plus de démontrer qu’il a fait preuve d’un militantisme politique suffisamment actif pour qu’il soit 
perçu comme une menace par ses autorités, ses dernières activités pour la CDPA datant de 2015. Enfin, 

la partie défenderesse expose valablement pour quelles raisons elle estime que les documents produits  

ne peuvent pas se voir reconnaître une force probante suffisante pour établir la bienfondé de sa crainte 

et le Conseil se rallie à ces motifs.   

 

4.7 Les moyens développés dans le recours ne permettent pas de conduire à une conclusion différente. 

Le requérant reproche à la partie défenderesse de faire une appréciation trop sévère de la crédibilité de 

son récit et conteste la pertinence des lacunes et autres anomalies relevées dans ses dépositions en 

réitérant ses propos et en développant différentes explications factuelles, qui ne convainquent pas le 

Conseil, pour en minimiser la portée. S’agissant en particulier du faux cachet d’entrée figurant dans son 
passeport, le requérant se borne à affirmer qu’il est bien rentré au Togo en septembre 2018 et qu’il ne 
comprend pas l’argumentation de la partie défenderesse à cet égard. Il ne fournit aucune explication de 
nature à mettre en cause l’analyse de la direction centrale de la police technique et scientifique de 
Bruxelles (dossier administratif, pièce 19/1) ni aucun commencement de preuve de nature à établir la 

réalité de son retour au Togo en septembre 2018.   

 

4.8 Les nouveaux documents joints au recours ne permettent pas de conduire à une analyse différente. 

 

4.8.1 S’agissant du faire-part de décès du père du requérant, de son certificat de décès, du contrat de 

vente de terrain et du plan du quartier sur lequel se situe ce terrain, le Conseil constate que ces documents 

ne permettent pas d’établir que le requérant sera exposé à des persécutions initiées par ses frères en cas 

de retour au Togo. Ces éléments permettent uniquement d’établir que le père du requérant, Monsieur G. 

A. C. est décédé le 6 janvier 2009 et qu’un certain G. T. A. a fait l’acquisition d’un terrain le 17 décembre 

1998. Le Conseil n’aperçoit en revanche, à la lecture de ces pièces, aucun élément de nature à établir 

que les frères du requérant souhaitent vendre ce terrain et encore moins qu’ils sont prêts à tuer le 

requérant en cas de refus de sa part. 

 

4.8.2 En ce qui concerne l’attestation psychologique du 13 aout 2022, le praticien P. J. fait référence à 

l’attestation qu’il a rédigée le 2 avril 2022 déposée par le requérant dans le cadre de sa demande et relève 

ce qui suit : « Sa symptomatologie psycho traumatique décrite dans notre rapport de avril dernier me 

semble manifestement la conséquence de son emprisonnement pour activités politiques et de ses craintes 

en cas de retour au Togo » (pièce 7 annexée à la requête). Si le Conseil ne met nullement en cause 

l’expertise du psychologue qui émet une supposition quant à l’origine des troubles qu’il constate, en 

mettant en rapport les symptômes du requérant avec les faits allégués, le Conseil considère toutefois que, 

ce faisant, le psychologue ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles 

ce traumatisme a été occasionné. Ainsi, ces deux attestations psychologiques qui mentionnent une 
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fragilité psychique dans le chef du requérant, doivent certes être lues comme attestant un lien entre les 

traumatismes constatés et des évènements vécus par lui. En revanche, son auteur n’est pas habilité à 
établir que ces évènements sont effectivement ceux qu’invoque le requérant pour fonder sa demande de 

protection internationale. Pareille affirmation ne peut être comprise que comme une supposition avancée 

par le psychologue qui a rédigé ces attestations. En l’occurrence, ces documents ne permettent pas 
d’établir la crédibilité des propos du requérant concernant les évènements sur lesquels il fonde sa 

demande de protection internationale. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit pas en quoi le contenu 

de cette attestation démontrerait que le requérant serait « indéniablement un opposant actif » 

contrairement à ce qui est affirmé dans son recours (requête p. 15). A la lecture de ces attestations, le 

Conseil n’aperçoit pas davantage d’élément démontrant que les souffrances psychiques du requérant 
sont de nature à annihiler ses capacités à relater les faits à l’origine de sa demande de protection 
internationale.  

 

4.9 Le Conseil constate encore que la présomption prévue par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 
n’est pas applicable en l’espèce dès lors que le requérant n’établit pas avoir fait l’objet de persécutions 
ou d’atteintes graves au Togo, pays dont il est ressortissant. 

 
4.10 Le Conseil estime également que le bénéfice du doute ne peut pas non plus être accordé au 

requérant. En effet, le Conseil rappelle que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (HCR, Guide 

des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40 et 

41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de 

preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale 

de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, dont 
la requérante invoque la violation, stipule que : 

 

« Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions 

cumulatives suivantes sont remplies :  

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;  

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 

d) [&] ; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. » 

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer 
au requérant le bénéfice du doute. 

 

4.11 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant le défaut de crédibilité 

des faits invoqués sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent à fonder la 

décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs 
de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute 
hypothèse, pas induire une autre conclusion.  

 

4.12 En conséquence, la partie requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou qu'elle en reste 

éloignée par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève. 

 
5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 
5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 
9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine 
(&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, [&] ». Selon le 

paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou 

l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans 
son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une 
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».  
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5.2 Le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents 

de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.  

 

5.3 Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de 

reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il n’existe pas 
davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de 
sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque 
réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à 
savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.  

 

5.4 Pour autant que de besoin, le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au 

vu de l’ensemble des pièces du dossier que la situation au Togo correspondrait actuellement à un contexte 

de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, 
c) de la loi du 15 décembre 1980.  

 

5.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de la 
protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6. La demande d’annulation 
 

Le requérant sollicite l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la 
décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze juin deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE 


